
Toujours facétieux, Momus aime les symboles : 
tandis que la Rue de Valois se félicitait du succès 
des Journées du patrimoine, le plafond de la plus belle 
pièce du château de Champs-sur-Marne, où est établi le 
Laboratoire de recherche des monuments historiques 
(LRMH), s’effondrait. De nuit, heureusement. 
Ces monuments, quels farceurs ! Il est vrai que 
l’entretien du patrimoine est une cause bien médiocre
pour nos dirigeants cultureux. Beaucoup plus amusant
est de constituer auprès du ministre une commission
chargée d’étudier la reconstruction du palais des
Tuileries (rires) ! Ou encore, apprenant par hasard (sic)
la vente forcée à la demande de Bercy de l’hôtel de
Croisilles au Marais, siège de la précieuse Médiathèque
du patrimoine, d’annoncer que l’affaire n’est pas si
grave, puisque l’argent sera affecté… au Patrimoine.

Plus sérieusement, c’est dans un rapport sévère 
du Sénat sur son entretien et sa sauvegarde qu’il faut
prendre le pouls de la situation du patrimoine français1.
Sans surprise, celle-ci est mauvaise. Manque de cré-
dits, problèmes de transmission des savoirs artisanaux
au gré du yoyo budgétaire, détricotage administratif
sous l’effet de la décentralisation, absence de lignes
directrices au sommet…, notre pauvre ministère 
n’en peut mais.

Dans ce contexte, alourdi par les échéances de 2007, 
la vente du siège de la Médiathèque, mémoire du service
des Monuments historiques, est un incroyable scandale.
Croira-t-on que la Culture a récupéré gratuitement 
cet hôtel il y a un quart de siècle, puis l’a restauré et
aménagé à grands frais pour abriter les riches collections
de plans, de manuscrits, de photographies et d’ouvrages
spécialisés de l’histoire de la restauration depuis 1830, 
et doit maintenant le vendre, après vingt ans de bons
et loyaux services, pour complaire aux Finances ? 
Le crime est consommé : l’hôtel est acheté sans 
qu’on en connaisse le prix, et la Médiathèque, devenue
locataire de son propre immeuble, a deux ans pour
débarrasser les lieux. Une solution de repli existe-t-elle ?
Question stupide : évidemment, non. Le syndrome de
la mise en caisses (en bière ?) se profile, avec tous les
désagréments pour les usagers et les conséquences
pour la recherche sur le patrimoine. Après les cafouillages
de la Bibliothèque nationale et des Archives nationales,
jusqu’où ira-t-on pour entraver la sauvegarde et la
consultation de notre héritage de papier? Momus, tou-
jours bon malgré ses grincements, souffle au 
ministère la solution : installer les collections de la
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Prix du numéro : 12 € – Abonnement annuel : 25 €

Médiathèque dans le quadrilatère Richelieu, en partie
vide après de nombreuses années d’impéritie adminis-
trative. Mais est-ce vraiment une bonne idée, quand 
on connaît les risques encourus par le bâtiment dont
les réseaux électriques défient toutes les normes de
sécurité ? Il est question d’une somme de 300 millions
d’euros pour rénover ce temple de la mémoire de la
France, somme qui correspond en gros à celle de 
la reconstruction… des Tuileries (re-rires) !

On l’aura compris : devant une telle situation, notre
revue bisannuelle Momus n’y suffit plus ! Les démolis-
seurs, les restaurateurs et les politiques sont trop forts,
et nous devons donc adapter nos moyens à la lutte,
pas encore finale. Aussi, enivré par la brise du progrès,
le dieu Momus descend de son nuage pour entrer dans
le monde magique d’Internet. Il vous donne rendez-
vous à partir du printemps 2007 sur le site Momus. fr.
Gageons que celui-ci sera rapidement nourri des exploits
des uns et des autres, et permettra d’augmenter notre
audience (une nécessité vitale) et d’échanger avec nos
chers lecteurs, comme nous habités par l’amour du
patrimoine, bonnes et mauvaises nouvelles.

MOMUS

1. « Monuments historiques : une urgence pour aujourd’hui, un atout pour
demain », in Les rapports du Sénat, n° 38, 2006-2007 ; président : Philippe Richert ;
rapporteur : Philippe Nachbar. www.senat.fr/commission/cult/index/html

Momus.fr
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restituer, 
disent-ils…

Restaurations, rénovations, reconstructions, restitutions : 
les grands travaux et les petits embellissements consacrés aux 
monuments historiques occupent ces temps-ci le devant de la scène1. 
D’où le présent dossier, constitué d’une palette de momusiennes réflexions.
Le Denkmal 2006 de la foire de Leipzig (Salon de la Restauration 
et de la Conservation des Monuments historiques, 25-28 octobre), 
le Salon du Patrimoine culturel à Paris (9-12 novembre 2006), 

1. Le Figaro, cahier n°4, 
23 octobre 2006.

« Dans un monde réellement renversé,
le vrai est un moment du faux»

Guy Debord

La Frauenkirche, place du
Nouveau Marché, à Dresde, n’a
pas résisté aux bombardements
de 1945. Elle fut reconstruite 
à partir de 1995, après avoir été
conservée comme une poignante
mise en garde contre la guerre
(consécration en 2005).

momus bat n°20  11/12/06  11:12  Page 2
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…
qui travaillent dorénavant ensemble, ont révélé à quel point le 
public et les associations s’enflammaient pour leur héritage culturel 
et les problèmes qu’il soulevait – les mêmes, au fond, depuis 1830… 
De toutes ces questions, celle de la reconstruction « à l’identique» 
n’est pas la moins en vogue. Après la Seconde Guerre mondiale, la 
restauration du patrimoine allemand a été, pendant plusieurs décennies
une priorité du gouvernement fédéral. Un programme mis en place en
1950 a permis la reconstruction de nombreux monuments, y compris 
de ceux des Länder de l’Est, après la réunification.
L’intervention de l’Histoire à travers le regard contemporain sur 
les édifices du passé (comment et jusqu’où les reconstruire ?) varie 
non seulement selon les cultures, mais aussi selon les causes qui les
ont fragilisés, défigurés ou totalement anéantis. La toute neuve
Frauenkirche de Dresde (1995-2005), entièrement détruite lors des
bombardements de 1945 ; le château des Hohenzollern à Berlin, promis
à la résurrection dans un état XVIII

e siècle en place du palais de la
République de la défunte RDA; le château de Lunéville dévasté par un
incendie en 2003 et qui s’annonce plus beau que jamais après travaux ;
le portique de Délos et son hypothétique relèvement ex nihilo, etc. 
sont des cas de figure qui n’ont pas fini de nourrir les passions et de
renvoyer les peuples à leur propre image. Enfin, last but not least, 
la reconstruction annoncée du palais des Tuileries, au cœur de Paris,
après avoir fait rire tout le monde, provoque bien des angoisses.
Entre authenticité et falsification délibérée, il y a place pour le 
constat des dérives et des altérations que Momus se fait un devoir 
de porter sur la place publique. Le diable, qui a plus d’un tour dans 
son sac, se glisse, comme Dieu, « dans les détails ». L’installation d’un
billard clinquant à Versailles, l’érosion des sculptures des Antiques 
de Saint-Rémy, en Provence, sous l’effet des procédés « techniques », 
et le voilà qui ressurgit. Mais son arme la plus affûtée est le marketing
qui vend le patrimoine existant et même virtuel, à l’instar des parcs
d’attractions. En France, tout finissait jadis par des chansons, aujour-
d’hui par le son du tiroir-caisse. L’abbé Grégoire ignorait à quel point
il serait prophète en son pays, lorsqu’il saluait la valeur économique
du monument historique : « Les arènes de Nîmes et le pont du Gard 
ont peut-être plus rapporté à la France qu’ils n’avaient coûté aux
Romains.»

Momus

momus bat n°20  11/12/06  11:12  Page 3
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rebâtir 
les Tuileries ?

une lubie
sotte

et ruineuse

Depuis quelque temps, un petit groupe influent
milite « pour la reconstruction des Tuileries ». Il
s’agit d’un débat ancien et récurrent : en 1889,
Ernest Lheureux proposait de bâtir à son empla-
cement une pyramide commémorant la Révo-
lution française, et, en 1965, Henri Bernard avait
esquissé un projet de palais présidentiel pour le
général de Gaulle. Mais, depuis deux ans, le
canard est de retour et se pare de plumes de
paon. Des colloques ont été organisés à l’Ins-
titut et au Sénat, un site Internet (tuileries.fr)
appelle à souscrire en quatre langues, la presse
s’en est fait l’écho (Le Figaro à deux reprises
déjà ; Le Journal du dimanche le 24 septembre
dernier). Le « comité » s’est agité si efficacement
que notre ministre de la Culture a cru bon de
créer le 6 juin dernier une Commission ad hoc.

Sans doute, on peut regretter que le palais des
Tuileries ait brûlé en mai 1871, mais le débat sur
sa restauration, sa reconstruction ou sa des-
truction a déjà eu lieu. Ce fut peut-être une
erreur, dont les arrière-pensées politiques
n’échappent à personne, que de raser en 1882
les ruines (les techniciens étaient cependant
dubitatifs ; Hector Lefuel écrit après l’incendie :
« le palais des Tuileries est bien définitivement

perdu »), mais pourquoi estimer cette recons-
truction souhaitable aujourd’hui, comment pen-
ser que cette renaissance est possible, et sur-
tout pourquoi juger que c’est là l’urgence ?

Certes, le palais des Tuileries fut un haut lieu de
l’histoire (résidence royale, puis impériale, de
1666 à 1671, et de manière presque continue de
1789 à 1870), mais il n’était au moment de sa
destruction qu’un patchwork de corps de bâti-
ments hétéroclites, doublés, surélevés et rebâtis
au cours de trois siècles, où l’on était incapable
de distinguer les morceaux du XVI

e siècle de ceux
des époques ultérieures (ce fut d’ailleurs un élé-
ment de poids dans la décision de détruire) : ce
qui valait aux Tuileries n’était pas l’enveloppe
architecturale, mais le décor intérieur, qui lui ne
saurait renaître. Pourquoi vouloir rebâtir cette
médiocre « rapetasserie », cette « longue suite
de bâtiments massifs » (Lefuel), ce qui condui-
rait à sacrifier les deux belles façades latérales
des pavillons de Flore et de Marsan, classées
monuments historiques ?

« Pas un centime ne sera payé par le contri-
buable (…). On lancera une souscription natio-
nale et internationale », prévoit le président du

La façade latérale 
du pavillon de Marsan.

momus bat n°20  11/12/06  11:12  Page 4
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..Comité. C'est là le principal scandale : les

300 millions d’euros qu’on se propose de ras-
sembler ne seraient-il pas mieux employés
ailleurs ?

Quand notre patrimoine monumental est dans
le plus piteux état (la cathédrale de Beauvais
tout étayée à l’intérieur, celle de Laon chancelant
sur ses fondations, celle de Chalons fermée
pour péril, et il y a quelques semaines encore, le
plafond du plus beau salon du château de
Champs-sur-Marne s’effondrant), quand man-
quent cruellement les crédits élémentaires de
mises hors d’eau et de feu qui protégeraient nos
monuments les plus insignes, le mécénat privé
doit-il se mobiliser pour faire renaître de ses
cendres un palais disparu depuis plus d’un
siècle ? Quand la direction du Patrimoine du
ministère de la Culture est en rupture de paie-
ment la moitié de l’année, quand manquent les
crédits pour restaurer convenablement le châ-
teau de La Punta qui est l’ensemble le plus
important des vestiges lapidaires du palais, ou
même pour remonter l’arcade de Philibert
Delorme du théâtre de verdure du jardin des
Tuileries, démontée en 1992 et en caisse depuis
1999, il paraît insensé de vouloir rebâtir le tout,
même si cela était possible. Or cela ne l’est pas.
« On peut reconstruire les Tuileries, on a la docu-
mentation et les photos », nous dit-on. Faux. Les
vestiges sont nombreux, mais très dispersés,
mal étudiés pour l’essentiel et dans un très mau-
vais état de conservation. Fort peu seraient réuti-
lisables. Les photos sont redondantes, et plus de
70 % des intérieurs nous restent inconnus.

Mais, même pour les morceaux documentés par
des fragments conservés, la restitution ne sau-

rait aboutir à un résultat convaincant : les mas-
carons restitués sur le Pont-Neuf et sur la façade
de l’hôtel de Beauvais montrent que nous
n’avons plus les sculpteurs capables de tailler les
colonnes, les chapiteaux, les frises et les bas-
reliefs qui faisaient tout le prix de ce palais. Veut-
on vraiment bâtir au cœur de Paris un pastiche
moderne, qui ressemblera plus au « palais des
Doges » de Las Vegas et aux « châteaux fran-
çais » de la banlieue de Pékin qu’au Louvre ?

L’inauguration de la nouvelle BnF du site Tolbiac
semble avoir fait oublier aux responsables que
reste sur le site Richelieu tout le patrimoine
visuel de la France, ancien et contemporain –
estampes, cartes, photographies, manuscrits
français, mais aussi latins, italiens, persans,
turcs, chinois, etc. Or ce patrimoine est menacé
à chaque instant d’un départ de feu. Les spécia-
listes (Revue de l’art, n° 152, 2003) ont dénoncé
le délabrement des circuits électriques qui a
« dépassé le stade d’une dangerosité admis-
sible ». On peut rebâtir des murs, mais non des
images, dont beaucoup sont uniques, et n’ont
été ni photographiées ni numérisées.

S’il y a un combat à mener, ce n’est pas celui qui
a été perdu en 1882, mais celui qu’on doit
gagner aujourd’hui et mettre en œuvre dès
demain, pour prévenir l’incendie qui peut se
produire chaque jour qui passe, dans les locaux
de l’ancienne Bibliothèque nationale (rue de
Richelieu), comme cela s’est produit au château
de Lunéville et à l’hôtel de Matignon, et comme
cela pourrait aussi se produire à Versailles.
Mécènes, choisissez la bonne cause !

Claude Mignot

Les Tuileries, 
un rêve graphique 
qui doit rester un palais 
de papier: la façade 
sur jardin de Philibert
Delorme.
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Dieu s’est arrêté 
à Lunéville « S’il est un terrain où Dieu est dans les détails, 

c’est bien celui de la restauration », citait le regretté 
Jean-Pierre Halévy dans son bel article sur le château
de Maulnes1. Dieu n’en a pas oublié pour autant le plus
vaste chantier d’Europe : la reconstruction des parties
incendiées du château de Lunéville. Une démarche
exemplaire à l’heure où s’emballe le projet aberrant 
des Tuileries. 

Dans la nuit du 2 janvier 2003, le château de
Lunéville, haut lieu de l’histoire de Lorraine, qui
avait déjà brûlé treize fois, était la proie des
flammes, par un vent de 118 km à l’heure. L’incen-
die qui avait pris naissance à 19 h dans le circuit
électrique de la chapelle – variation sur celle de
Versailles – gagnait les salles du château, les col-
lections du musée (labellisé Musée de France),
anéantissant notamment l’apothicairerie du
XVIII

e siècle. Les appartements des ducs Léopold,
ceux de Stanislas, le mess des officiers de la gar-
nison, la salle des généraux et la bibliothèque
militaire de 8047 volumes : à 22 h, l’aile sud était
détruite2. Bouleversé, Michel Closse, le maire,
éclatait en sanglots sous les yeux de la France
entière, pleurant le monument qu’il avait fait
classer. Après une visite enfumée, Jean-Jacques
Aillagon, de retour rue de Valois, demandait un
audit des grands châteaux de la Nation, et man-
quait fermer la moitié de Versailles...

Ce que représente le patrimoine commun, on le
lisait le lendemain sur les visages de la foule
consternée. Les Lorrains, toutes générations
confondues, amorçaient l’élan de solidarité qui
mobilisa le pays comme une traînée de poudre.
Renfermés, les gens de l’Est ? Il n’était que d’écou-
ter le maire de la ville et le président du Conseil
général de Meurthe-et-Moselle, Michel Dinet,
pour bannir les idées reçues sur la prétendue
froideur des Lorrains. Tout va se jouer sur l’émo-
tion. Et pourtant, que savaient-ils au juste de l’his-
toire de ces bâtiments, les habitants de Lunéville ?
Revendu au département en mai2000 pour assurer
la trop lourde charge de son entretien, le château
faisait partie de la vie administrative – armée,
pompiers, cadastre, impôts –, et le parc des
Bosquets n’était plus qu’un parc urbain. Le sou-
venir de Germain Boffrand qui y avait mené une
campagne de travaux (1719-1729), celui du duc
Stanislas, qui s’y installa à l’issue du traité de..
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Le vestibule 
restauré, avant
badigeonnage. 

© Y.R. Association
Lunéville-Château

des Lumières.
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Vienne avec une cour brillante, son génie de l’ar-
chitecture s’étaient estompés dans la plupart
des esprits. Passé le choc, Lunéville redécouvre
qu’elle possède un joyau témoin de l’histoire de
la Lorraine et de celle de l’Europe au siècle des
Lumières. Ce sera le début d’une fédération
exemplaire, plus encore que celle du Parlement
de Rennes, largement consultée, et qui prodigue
des conseils précieux pour avancer.

L’association Lunéville-Château des Lumières voit
le jour à une vitesse inespérée, sous le parrainage
de l’archiduc Otto de Habsbourg-Lorraine, des-
cendant de Léopold. La région, le département de
Meurthe-et-Moselle, Lunéville, Nancy et Commercy,
les médias se regroupent pour collecter les fonds
issus des particuliers et promouvoir l’avenir du
château. « Nous nous sommes fixé trois mis-
sions », explique Yves Ravailler, directeur de l’asso-
ciation : « la gestion de l’argent, la fidélisation des
donateurs, et la constitution d’un Centre de
mémoire qui ouvrira en 2007 ».

La durée totale du chantier est d’au moins dix
ans, et le coût global de la restauration estimé à
103 millions d’euros. L’État, qui est son propre
assureur – le ministère de la Défense nationale
est propriétaire à 60 % –, et le département,
acquéreur des 40 % restants, couvriront la plus
grosse partie du financement, avec l’aide de la
région Lorraine pour 4 millions d’euros et celle,
un peu décevante, de l’Europe.

Mais c’est dans les détails que Dieu se manifes-
te une fois de plus, si l’on peut qualifier de
« détail » l’ampleur des efforts de l’association.
Aujourd’hui, ses trois mille cinq cents donateurs
ont permis de recueillir la somme globale de
903 576 euros. Parmi eux figure le Club des
mécènes, constitué par la Fondation du patri-
moine et présidé par Jean-Marie Cavada. Les
seize entreprises ainsi réunies ont versé chacune
un ticket d’entrée de 10 000 euros. S’y ajoute le
Club des partenaires, qui regroupe trente-quatre
commerces et entreprises de toutes tailles, jus-
qu’à un restaurant de la ville. Restent les adhé-
sions symboliques (certaines communes, dont
une en Suisse, versent un euro par habitant).
« Pour plus de transparence, nous confions l’ar-
gent à la Fondation du patrimoine, quitte à
reprendre la main pour l’utilisation des fonds
récoltés. Notre priorité est l’acquisition du mobi-
lier, très dispersé », dit encore Yves Ravailler. Fait
remarquable, les dons versés lors de la première
année, loin de tarir, sont en constante augmen-
tation3. Le phénomène tient à la fidélisation des
donateurs, qui reçoivent le Journal des co-recons-
tructeurs, édité deux ou trois fois par an. Les
Cahiers du château, revue annuelle de prestige,
complètent ces publications.

Des actions de deux sortes sont élaborées pour
maintenir la vie du site : d’une part des exposi-
tions, permanentes ou temporaires, d’autre part
la création d’événements, tels le départ du Tour

de France, la marche Lunéville-Nancy organisée
par le Club alpin ou la vente d’images d’Épinal
par la FNAC de Nancy, dont l’une a été adjugée
18 000 euros. Au nombre de 167, les opérations de
ce type ont déjà rapporté près de 250 000 euros.

Des deux écoles en présence à l’origine, recons-
truire derrière des palissades, ou intégrer le
public à la restauration, de visu, la dernière l’a
emporté. Une démarche qui s’inscrit à la gloire
des artisans et des tailleurs de pierre que l’on
voit également opérer dans les DVD. Autre effort
collectif : un afflux de documents qui constitue-
ront le Centre de mémoire du château : études
savantes, films anciens et lettres issues de la
France entière. Cet émouvant réveil de la
conscience ressuscite l’Histoire, à l’époque où
tombent des pans entiers de la connaissance.
On espère de tout cœur que cette démarche peu
courante aboutira à une réhabilitation authen-
tique des lieux, grâce à la restauration cohérente
et respectueuse de l’ACMH, Pierre-Yves Caillault.
La restauration du vestibule, qui occupe le rez-
de-chaussée du corps central, est d’ores et déjà
achevée, avec ses colonnes et ses gypseries,
marque de fabrique du château. Boffrand l’avait
voulu comme un passage qui maintenait une
vision transparente de la cour au jardin. Il avait
compris qu’il n’est pas de plus belle lumière que
celle de la Lorraine.

Anne Pons

1. Momus, n° 15, décembre 2003.

2. DVD Lunéville Château des Lumières, 2003/2004 et 2004/2005. Site
Internet : www.chateaudeslumieres.com. Voir aussi Sites et Monuments,
n° 181, avril-mai-juin 2003.

3. Adresse et libellé pour les dons : Fondation du Patrimoine-Château
de Lunéville – BP 25 – 54302 Lunéville cedex.

Une poutre 
du plafond de 
l’escalier d’honneur.
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de l’authenticité

«Force est de constater qu’en acquérant au XIX
e

siècle son statut de discipline théorique et pra-
tique, la restauration des monuments a transposé
sans précaution le concept d’authenticité du
champ de l’archéologie et de l’histoire de l’art à
ses propres opérations. Ce transfert a eu lieu au
mépris de trois conditions négatives liées à la
notion d’authenticité. La première est que l’au-
thenticité ne relève pas d’une appréciation sub-
jective, mais émane d’une autorité institution-
nelle, le droit, la religion ou la raison scientifique.
La deuxième est qu’on ne peut appliquer la
notion d’authenticité à une signification, comme
le fait une dérive apparue plus récemment […].
La troisième condition, enfin, tient au fait qu’on
ne peut fixer l’état d’un objet qui ne cesse de
changer à partir du moment où il vient à être
façonné par le temps. Il devient autre dès l’ins-
tant, purement imaginaire, de son achèvement
en un « état idéal ». Cette notion durement repro-
chée à Viollet-le-Duc n’a cependant pas été enta-
mée par la critique. On la voit ressurgir aujour-
d’hui, beaucoup plus dangereuse, car caution-
née par la pseudo-science des techniques de vir-
tualisation. Ainsi, lors de l’exposition consacrée
à Alberti par la ville de Mantoue en 1994, des
maquettes réalisées à l’aide d’images de synthè-
se ont été données pour une représentation
authentique d’édifices qu’Alberti n’a jamais réali-
sés ou qui ont été terminés par d’autres que lui.
Au reste, toute reconstitution est par définition
condamnée à l’inauthenticité puisqu’elle ne peut
s’approprier l’état civil de ce qu’elle reproduit :
copie, interprétation ou évocation, elle ne peut
faire connaître que son statut de faux, de
réplique ou d’aide-mémoire.

La Stoa d’Attale à Athènes est un faux. En revan-
che, la reconstruction rituelle du temple d’Isè
n’est pas une reconstitution. La reconstruction de
Varsovie après la Seconde Guerre mondiale ne
l’était pas davantage : il ne s’agissait pas d’une
copie mais d’un objet urbain à part entière qui peut
exciper de son état civil, qui a le statut de monu-
ment ou de mémorial et qui fonde une identité.

Il ressort de cette analyse qu’utilisée au sens
dévoyé de conformité matérielle et morpholo-
gique à des originaux fictifs, la notion d’authen-
ticité ne peut fonctionner dans le domaine de la
préservation et de la restauration qu’à la limite
de façon marginale et relative.

[…] Quant à l’architecture, destinés à l’usage, ses
édifices sont voués, par essence, à l’imperma-
nence : réparés, adaptés, transformés au gré des
demandes et des styles. L’illustration la plus banale
en est fournie par les innombrables églises gothi-
ques qui juxtaposent toutes les périodes de ce
style sans craindre les additions baroques ou clas-
siques. Privilégier un moment de leur devenir
comme authentique serait absurde.

Cependant, la notion d’authenticité pourrait avoir
une utilité, pratique, préventive, mais uniquement
par le truchement de son antithèse, l’inauthentici-
té, dans le cas de faux ou de copies délibérés. Deux
exemples montrent que, même dans une telle
éventualité, l’efficacité de la notion est rendue illu-
soire par le laxisme des procédures actuelles. Le
fait que l’architecte en chef de la petite ville médié-
vale de Provins ait doté les remparts de mâchicou-
lis qu’ils ne possédèrent jamais et altéré le véné-
rable tympan de l’église Saint-Ayoul pour le rendre
plus aimable n’a pas empêché ces ensembles
d’être classés parmi le patrimoine historique fran-
çais. Au Canada, la place Royale, emblème du vieux
Québec, a été réalisée après la Seconde Guerre
mondiale en détruisant tous les édifices construits
depuis l’occupation anglaise et en recomposant, au
mépris des anciennes emprises, un ensemble à
la française, qui ne se fonde sur aucun document
d’époque, parcellaire ou architectural ; la place est
inscrite sur la liste du Patrimoine mondial.

En fait, dans la pratique actuelle du patrimoine
historique, le concept ou plutôt le non-concept
d’authenticité est si flou qu’il permet toutes les
manipulations et cautionne des procédures anti-
thétiques.»

Françoise Choay
professeur émérite des universités

Extrait de Pour une anthropologie de l’espace, Paris, 2006, avec l’aimable
autorisation des éditions du Seuil.

Dans une 
conférence tenue 
à Nara en novembre
1994, Françoise
Choay remettait en
question le concept
d’authenticité.
Extraits.
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temps,
histoire et monuments
La campagne médiatique autour de l’effondrement des crédits affectés 
par l’État à la restauration des monuments, l’engagement solennel des 
pouvoirs publics d’y remédier qui s’en est suivi ramènent la question à 
une arithmétique simpliste, celle d’une plaie d’argent toujours ouverte. 
Avec pour conséquence que vingt pour cent du patrimoine national 
serait « en péril » !
Cette dramatisation n’est pas sans rappeler une litote alsacienne qui 
dénonce le défaut d’entretien des ruines et l’irrémédiable perte, chaque 
hiver, «d’au moins deux mètres » d’élévation des vénérables maçonneries. 
Le phénomène date-t-il de leur abandon au XVII

esiècle, est-on alors 
en droit de s’interroger ? Ou bien notre rapport à la ruine, à l’histoire 
et au temps demande-t-il à être révisé ? 

C’est cette piste que je me propose d’explorer ici.
Plus que l’argent les monuments requièrent une
continuité de l’attention. Leurs ennemis les plus
grands sont connus : le premier est l’eau, qui
ronge et dissout ; le second, les hommes. Autant
que la folie des guerres, la furie restauratrice
peut causer des dégâts irrémédiables. Plus que
cela d’ailleurs, le cycle infernal abandon/restau-
ration. La campagne de presse pointée ci-dessus
en est une nouvelle (et cruelle) démonstration.

Il n’est pas question de nier le mauvais état
général du parc des monuments. Encore que la
connaissance objective manque : les plus grands
monuments sont souvent dépourvus de relevés
(l’imaginerait-on pour des monuments insignes
du patrimoine mondial tels que la cathédrale de
Bourges, ou le château de Chambord ?), plus
encore de fichiers sanitaires. Les architectes cou-
rent depuis des décennies après les urgences et
n’ont jamais eu les moyens de faire autre chose
que de répondre aux demandes immédiates.

Pourquoi, dans ces conditions, la formule de
Viollet-le-Duc « restaurer un édifice (…), c’est le
rétablir dans un état qui peut ne jamais avoir
existé à un moment donné1 », reste-t-elle le hic
et nunc de la pratique française ? Car c’est cette
pratique, plus qu’un entretien convenablement
mené, qui nécessite des montants de travaux
extravagants. Nos voisins européens parlent de
« restauration stylistique » : on profite du mau-
vais état pour tenter de revenir à un hypothétique
« état initial »2, pratique pourtant unanimement
condamnée dans les instances internationales
au moins depuis 1931. L’historien hollandais de

la restauration, Wim Denslagen, a néanmoins
montré qu’il ne fallait pas s’en tenir aux discours
et que cette « manière » gardait toujours la
faveur d’institutions démiurges sensibles à l’idée
« qu’elles », elles puissent inverser le cours du
temps3. Le pont de Mostar ou la Frauenkirche de
Dresde, monuments martyrs reconstruits, en
font aujourd’hui encore la démonstration.

Le pont de Mostar, 
en Bosnie-Herzégovine,
reconstruit après le
bombardement 
de 1993.
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Pour autant, faut-il toujours considérer les monu-
ments comme potentiellement martyrs ? Les
architectes-restaurateurs français sont élevés
dans cette idée : n’y a-t-il pas mieux qu’une
bonne guerre pour leur permettre, comme à leurs
prédécesseurs en 1918, puis en 1945, de faire la
démonstration de leur art ? Cette vision cataclys-
mique du passage du temps est pourtant (heu-
reusement) réductrice et fausse : comme on l’a
vu, les monuments souffrent plus de l’alternan-
ce abandon/restauration que des guerres.
Viollet-le-Duc lui-même, avant de devenir l’archi-
tecte officiel que l’on sait, le disait et répétait sur
tous les tons : entretenir plutôt que restaurer, qui
n’est qu’une dernière extrémité.

Cette intuition de Viollet-le-Duc, était en tout point
opposée aux principes de John Ruskin, pour qui
l’idée même qu’on puisse maintenir les monu-
ments était sacrilège. Il lui préférait celle de mort
lente, de disparition. Cet extrémisme euthana-
sique a eu pourtant l’intérêt à la fois de mobiliser
les artistes contre la brutalité thérapeutique des
émules de Viollet-le-Duc (en France, au tournant
du XX

e siècle, Proust, traducteur de Ruskin, Rodin,
Anatole France), et de pousser les praticiens à
approfondir leur art, pour éviter que le médecin
ne défigure irrémédiablement le patient, ce qui
reste le reproche le plus pertinent adressé à la
restauration stylistique. En Angleterre, la Society
of Ancient Buildings, créée par Desmond Morris,
s’y est employée ; en Allemagne et en Autriche,
les historiens de l’art en charge des services de
conservation des monuments également. Le
Katechismus de Max Dvoràk, responsable des
monuments d’Autriche après 1900, est de ce
point de vue exemplaire, comme la restauration
en conservation des ruines des châteaux de
Heidelberg (après la contestation du projet de
restauration stylistique présentée par les archi-
tectes) ou les beaux textes de l’Italien Camillo
Boito.

Il serait néanmoins faux d’opposer un rationalis-
me français enkysté dans la restauration stylis-
tique (ce qu’il est après qu’Anatole de Baudot,
« meilleur » élève de Viollet-le-Duc, eut occupé une
chaire de restauration à l’École des beaux-arts) à
des pratiques européennes plus thérapeutiques.
Le même Georg Dehio qui apostrophe l’empe-
reur pour conserver Heidelberg dans son état de
ruine (1905) milite pour la « restauration » du Haut-
Koenigsbourg et ne dit rien du « saccage » de
Saint-Pierre-le-Jeune de Strasbourg, ville où il est
professeur. Qu’à proximité immédiate du Haut-
Koenigsbourg, reconstruit par l’architecte berli-
nois Bodo Ebhardt à partir de 1905 pour l’empe-
reur, la ruine romantique de l’Oedenbourg soit
restaurée en stricte conservation par le même
architecte montre qu’au-delà de positions théo-
riques tranchées en apparence (restauration ver-
sus conservation), la question du programme
reste au premier plan. On n’a jamais restauré les
monuments pour eux-mêmes. Il est d’ailleurs
étonnant que cette question n’apparaisse que

très tard dans les approches théoriques relatives
à la restauration des monuments sur lesquelles
il est nécessaire de revenir.

La brutalité des destructions massives des deux
guerres du XX

e siècle a pratiquement écarté pour
cinquante ans toute velléité de réflexion : les tech-
niciens étaient sommés de faire disparaître au
plus vite les traces du traumatisme, les États four-
nissant, avec le programme, les moyens. Très vite
pourtant, après la Seconde Guerre mondiale, des
voix se firent entendre quant à la nécessité d’une
déontologie. Le Conseil international des monu-
ments et des sites, attaché à l’Unesco, produisit
une Charte (Venise 1964), d’autant plus facilement
que les concepts du philosophe et historien de
l’art Cesare Brandi, directeur de l’Istituto Centrale
del Restauro à Rome depuis 1939, faisait manifes-
tement l’unanimité : acception de l’œuvre d’art
dans sa matérialité (et non plus comme idée) et
dans son rapport au temps, refus de la restauration
stylistique comme falsification, prise en compte
de la question du programme et des modernisa-
tions nécessaires (qui doivent rester discernables,
réversibles et discrètes). À l’arrogance des insti-
tutions, il s’agissait d’opposer ce que le regretté
Daniel Arasse a appelé une « déontologie mini-
mum » : pour être nécessairement anachronique
(elle cherche à corriger le plus dommageable du
passage du temps), la restauration mérite d’être
ramenée à ce qu’elle est, c’est-à-dire un « mal
nécessaire »4.

Si cette position mesurée semble aujourd’hui
faire l’unanimité5, si la référence à la Charte de
Venise lors des modernisations des monuments
est aujourd’hui considérée comme une obliga-
tion, il n’est certainement pas indifférent qu’il ait
fallu attendre trente-six ans pour que le support
théorique de la Charte, c’est-à-dire la théorie de la
restauration de Brandi, soit traduit dans la lan-
gue du bastion de la restauration stylistique, le
français : faut-il y voir simple pragmatisme ou aller-
gie du milieu à la rigueur du philosophe6 ?

L’article 5 de la Charte de Venise précise que « la
conservation des monuments est favorisée par
l’affectation de ceux-ci à une fonction utile à la
société (…) ; mais elle ne peut altérer l’ordon-
nance ou le décor des édifices. C’est dans ces
limites qu’il faut concevoir et que l’on peut auto-
riser les aménagements exigés par l’évolution
des usages et des coutumes ». Dans tous les
cas, la pertinence du programme devrait d’abord
être débattue, car c’est du programme que
dépend le plus ou moins grand dommage infligé
au monument. Malheureusement, le program-
me est souvent ce qui est le moins négociable :
les objectifs, le montage financier, précèdent
toute analyse du monument. Or ce diagnostic
initial est une obligation réglementaire de la
Convention de Grenade. Il n’y donc aucune rai-
son de ne pas s’y soumettre et d’y soumettre les
opérateurs. Si le diagnostic est valablement mené,
la consistance et l’évolution du monument seront
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alors correctement évaluées. Et c’est une condi-
tion préalable indispensable à l’appréciation de ce
qui constitue les « apports valables », les modifi-
cations irréversibles ou, pour finir, les accidents
seuls susceptibles d’être réparés, si même ils
doivent l’être, une ruine n’ayant pas à être traitée
comme une œuvre d’art. Toutes ces questions
sont celles que dissèque l’outil théorique mis au
point à l’origine par Brandi pour traiter les lacu-
nes des peintures murales. S’interrogeant sur
l’image (comme perception globale de l’œuvre
peinte), il avait justement relevé que les lacunes
passaient au premier plan de l’image, au détri-
ment de la composition peinte7. « Faire reculer la
lacune » devenait la question à traiter, plutôt que
rétablir une image, dont l’arbitraire est une falsi-
fication. De ce principe simple et très opération-
nel (travailler sur la perception plutôt que sur des
principes) découlent ses positions sur des ques-
tions aussi diverses que le traitement des ruines8

ou l’intervention dans la ville9 : c’est, dans sa ter-
minologie, « l’œuvre d’art » qui prime sur la « lacu-
ne ». On pourrait dire : le monument sur l’accident.

On voit tout le bénéfice que les auteurs ou l’ad-
ministration auraient à relire Brandi lorsqu’il
s’agit de greffer quoi que ce soit sur un monu-
ment…

Dernier point : on comprend mal que la ques-
tion d’une participation des citoyens aux choix
de restauration ou de réutilisation ne soit jamais
posée. Une carrière ou une route sont soumises
à enquête publique, un monument jamais. Dame
nature nécessite-t-elle plus de démocratie ? Les
options qui se présentent ont-elles plus de
conséquences pour les citoyens ? Cet argent-là
est-il plus public ?

Si en 1964, « l’utilité sociale » d’un monument
telle que la définit la Charte de Venise pouvait
éventuellement faire l’objet d’une définition tech-
nocratique, on s’étonne qu’aujourd’hui l’avenir
des monuments les plus insignes puisse être
considéré comme absolument exclu du débat
public. Déficit qui a pour conséquence, outre l’im-
possible recul des institutions sur leurs propres
pratiques, la véhémence des attaques contre les
décisions prises, inévitablement dénoncées
comme arbitraires10.

Dans le contexte volatile d’aujourd’hui, crédits et
règles disparaissant, l’absence de cadre théo-
rique acceptée (comme la théorie de Brandi en
Italie par exemple) est le terreau de l’arbitraire,
donc de tous les dangers. L’âge des monuments
en fait la richesse, mais aussi l’excessive vulnéra-
bilité. Tout milite dans le sens de la prudence : la
fragilité de l’objet sur lequel on travaille, la diffi-
culté de décoder les traces du passage du temps
et l’irréversibilité de nos propres interventions.
Plutôt que considérer comme réglée la question
de la restauration des monuments, il est urgent
de réétudier l’histoire, en particulier et y compris
celle de notre discipline.

C’est le manque d’attention à la réalité des monu-
ments, œuvres d’art et non « choses d’art » 11, qui
est leur plus mortel ennemi. Leur originalité, leur
poids d’histoire sont irréductibles à toute lecture
rapide, univoque et réductrice. Un beau mot de
l’anthropologue Maurice Bloch pourrait servir de
repère à tous les maniaques de l’homogénéité :
« La recherche de la précision dans l’étude de la
nature humaine nous amène souvent à
dépouiller les hommes de leur vêtement histo-
rique et culturel. Mais la création nue ainsi obte-
nue n’est tout simplement plus un membre de
l’espèce Homo sapiens12. »

Il suffirait de remplacer « nature humaine » par
monument et « homme » par œuvre d’art pour
reposer la question : qui, après Ruskin et Rodin,
n’a ressenti, devant un monument brutalement
« actualisé », ce sentiment qu’il n’était plus que
le souvenir d’une œuvre d’art ?

Patrick Ponsot

1. Eugène Viollet-le-Duc, Dictionnaire raisonné de l’architecture française
du XI

e au XVI
e siècle, Paris, 1875, tome VIII, p. 14, seconde phrase sou-

vent citée de l’article « Restauration ».

2. Celui que Daniel Arasse appelle le temps 1 de l’œuvre d’art (par
opposition aux temps 3, celui d’aujourd’hui, et 2, espace irréductible
entre les temps 1 et 3). Cf. « Alberti disparu, le temps retrouvé », in
Histoire de peintures, Paris, 2004, p. 193-199.

3. Wim Denslagen, Architectural restauration in Western Europe : contro-
versy et continuity, Amsterdam, 1 994 ; critique par J.-M. Leniaud,
Bulletin Monumental, tome 153-III, 1995, p. 327.

4. D. Arasse, op. cit., chap. 22, p. 196-198.

5. Obligation réglementaire même, depuis la ratification de la Conven-
tion pour la sauvegarde du patrimoine architectural de l’Europe, Conseil
de l’Europe, Grenade, octobre 1985. Il s’en faut que les États ensei-
gnent et respectent ce texte comme ils s’y sont engagés. Exemplaire
de ce point de vue : aucune référence au droit international dans la
publication de Dominique Rouillard. Voir Paul Ayrème, « Démocratie,
décentralisation et monuments historiques », Momus n° 17, 2005.

6. Patrick Ponsot, « Pourquoi lire Cesare Brandi ? », Bulletin Monu-
mental, 2003-III, p. 223-229.

7. Cesare Brandi, « Note théorique sur le traitement des lacunes »,
Théorie de la restauration, Paris, 2004, appendice II, p. 96.

8. C. Brandi, op. cit., chap. 6, p. 61 et suivantes, « Restauration et
instance esthétique ».

9. C. Brandi, op. cit., Appendice III, p. 106, « Principes pour la restau-
ration des monuments » : « L’exemple le plus significatif est celui des
maisons reconstruites place Navone, à Rome. Naturellement, on
n’exclut pas pour autant qu’on aurait pu insérer des architectures
nouvelles. Mais c’est alors un programme de création (et non de
restauration) qui ne se résout pas sur la base de principes mais en élabo-
rant une nouvelle image » [c’est moi qui souligne].

10. Deux exemples antinomiques peuvent être rappelés : la très médi-
atisée restauration des châteaux de Falaise (en fait, restitution de dis-
positions médiévales supposées, en style high tech sous prétexte de
Charte de Venise ; c’est cela qui a choqué, plus que la destruction de
la restauration du XIX

e siècle) ; plus inaperçue, la dérestauration de la
basilique Saint-Sernin de Toulouse (restitution en style néo-médiéval
cette fois, au détriment de la restauration de Viollet-le-Duc qui a été
détruite, au grand dam à la fois des spécialistes des époques romanes
et modernes).

11. Pour reprendre la belle distinction proposée par Otto Pächt,
Questions de méthode en histoire de l’art, Paris, 1994 (traduction
française du cours de 1970-1971), p. 12.

12. Maurice Bloch, L’Anthropologie cognitive à l’épreuve du terrain,
l’exemple de la théorie de l’esprit (leçon inaugurale du Collège de
France), Paris, 2006, p. 52.
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Versailles
passe sur le billard
Rien n’aura été épargné à Louis XVI. 
Non contents de l’avoir renversé, puis décapité, 
les Français s’acharnent encore sur lui, plus de deux 
siècles après sa mort. Ce nouveau crime a eu lieu début 
2006 dans son appartement privé même, au cœur 
du château de Versailles !

À l’occasion d’une opération marketing baptisée
pudiquement « mécénat de compétence » (sic),
la société Chevillotte a offert « une reproduction
fidèle » du billard commandé par le roi en 1776.
Fidèle à quoi ? Pas au génie du lieu, semble-t-il :
ce meuble énorme (4 x 2 mètres) avec son vilain
bois mal teinté et son tapis de feutrine verte trop
claire, s’accorde certes avec les dorures vulgaires
de la salle à manger voisine, mais pas avec les
splendeurs que le visiteur vient de découvrir en
parcourant l’appartement intérieur du Roi. À
peine remis de ses émotions, que découvre-t-il ?
Le billard d’un saloon qui voudrait faire grand
genre. L’arrivée devant ce vrai-faux billard pro-
voque d’ailleurs un réflexe pavlovien : on vou-
drait ici commander une bonne bière et, dans
une ambiance enfumée, taper la boule.
Impossible ! Outre l’absence de la lampe en
cuivre à deux globes, réglementaire, il manque
les queues et les boules, justement. Pourquoi ?
Qu’attend-on pour en fournir de « fidèles »
copies ?

Cet improbable machin est une nouvelle illus-
tration des dérives qui affectent le château de
Versailles sur le plan mental. Car de quoi s’agit-
il ? De ce qu’on appelle à la télévision un
« bidonnage ». Le faux qui gangrène Versailles
touche tout, au nom de la fabrication d’un
Versailles rêvé – et qui doit faire rêver : l’architec-
ture, avec deux fleurons majeurs, l’escalier Dumont
de 1985, curieusement dit de Gabriel, et la grille
Didier, en cours de réalisation sous nos yeux
éblouis ; les jardins, avec les nouveaux bosquets
de M. Lablaude, dont Saddam Hussein lui-
même se serait offusqué ; les décors intérieurs,
avec les travaux entrepris en 1984-1986 au rez-
de-chaussée et leurs restitutions très sèches
(galerie basse). C’est au tour du mobilier, domai-
ne où l’on ne nous avait encore jamais servi un
faux 100 % faux. Même les tables et torchères
moulées en résine dorée de la galerie des Glaces
se fondaient sur un modèle existant. Illustrant le
génie français, Versailles offre ainsi à ses visi-
teurs à 15 mètres de distance la sublime com-

mode de la bibliothèque de Louis XVI, rachetée
70 millions de francs il y a sept ans, et un billard
pouet-pouet estampillé 2006.

Cet attrape-gogo a fait au moins un heureux : le
patron de la maison Chevillotte, marchand de
billards depuis 1860, qui s’est ainsi offert une
belle publicité sur le dos de Versailles. Plus
modeste, certes, que la société de BTP Vinci qui
charbonne dans la galerie, mais tout de même.
Le gouvernement qui était présent pour l’inau-
guration (sic) du chef-d’œuvre ne s’y est pas
trompé : il n’était pas représenté par l’inénar-
rable Donnedieu de Vabres, mais par un de ses
obscurs homologues, chargé « des Petites et
Moyennes entreprises, du Commerce, de l’Arti-
sanat et des professions libérales » (le dernier
ferme la porte). Voilà de quoi inspirer bien des
projets, destinées à faire vivre nos PME : quand
on pense à tout ce qui reste à reconstituer pour
rendre le château dans son « état d’origine », on
se frotte les mains. Momus a des idées : du
grille-pain de Louis XIV au peignoir de bain du
comte de Provence, en passant par le lecteur de
DVD de Marie Leczinska, il est temps que le
vieux château se mette en phase avec la société
de consommation. Et, habilement conduite, une
politique de « mécénat de compétence » pourra
aboutir, demain, à faire de Versailles un redou-
table concurrent des galeries Lafayette.

Chamillart, 
joueur de vrai billard
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..“On peut prendre place à bord de l’un des

caïques et emporter son déjeuner ou prendre un
repas rapide au pavillon du tourisme de Délos”.
C’est ainsi que le Guide Bleu prépare psycholo-
giquement à la visite de l’île sacrée d’Apollon.

Lorsque le visiteur débarque sur cette île fores-
tière (au sens étymologique du terme, bien sûr)
et théoriquement couverte de cailles, il n’aper-
çoit qu’un horizon minéral, tumultueux et ruini-
forme. Ledit visiteur, à peine remis des tour-
ments, brefs mais intenses, d’une traversée ayant
mis en péril son transit digestif, met immédiate-
ment en alerte son imagination pour retrouver
dans le fond de sa mémoire fortement impré-
gnée d’hellénisme grâce à la fossilisation de notre
vieille culture, l’éclat, la brillance du grand sanc-
tuaire du fils de Léto. L’effort intellectuel et recréa-
teur doit être d’une certaine intensité, en effet,
car au premier regard et même au second, l’œil
ne perçoit qu’un amoncellement disparate de
pierres, dont certaines semblent effectivement
avoir reçu une organisation artificielle. Ce désordre,
toutefois, a son charme, celui de la ruine roman-
tique où seul le temps est intervenu.

La déambulation parmi les vestiges et, selon les
guides, “l’atmosphère du lieu” conduisent à une
bienheureuse contemplation d’ordre architectu-
ral où se distinguent peu à peu des maisons, fort
lisibles ma foi, telle celle de Dionysos ou celle du
Trident, pour ne citer qu’elles et, surtout, l’édifi-
ce le plus évident, et le plus magnifiquement
implanté : le théâtre.

Pourtant, le visiteur se sent par moment désap-
pointé, d’abord par l’absence totale de cailles,
puis par la ténuité des informations, entraînant,
pour les imprudents démunis d’ouvrage ad hoc,
une difficulté d’appréhension du plus grand
nombre de vestiges trop démantelés pour être
compris, mais qu’un “toilettage” minimum, voire
quelque sage anastylose et des informations
opportunes permettraient de lire avec clarté.
Mais soyons justes, certaines restaurations exis-
tent déjà, et tels sont le temple d’Isis ou la mai-
son des Masques. En clair, il y a pourtant une
conduite didactique du visiteur à mettre en
place, sans porter atteinte au paisible romantis-
me égéen de l’île.

C’est, à ce qu’il semble, dans un esprit à la fois
de respect du lieu et de compréhension de son
importance idéologique, que les autorités grec-
ques ont pris la décision de faire reconstruire
totalement le monument le plus emblématique
du culte d’Apollon... le portique de Philippe V.
Afin de bien mesurer tout le poids culturel de ce
projet, c’est comme si la France choisissait de
consacrer son budget majeur de restauration à la
reconstruction de l’ensemble le plus représenta-
tif de son patrimoine : le Mur de l’Atlantique.
Rappelons, pour ceux qui auraient mal suivi leurs
cours d’histoire grecque en classe de sixième,
que Philippe V, promoteur de cet édifice de ser-
vice, dont la fonction unique et rituelle était de
procurer de l’ombre aux pèlerins, était un souve-
rain macédonien, donc un barbare aux yeux de la
plupart des Grecs. Est-il besoin d’extirper de la

Maquette 
du portique 
de Philippe V 
à Délos. À quelques
années lumière de 
l’esprit du lieu.
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mémoire scolaire des lecteurs certains passages
chlorhydriques, voire sulfuriques, des Philippiques
de Démosthène ? Que nenni. La célébrité de
Philippe V, outre le fait de ne pas être le fils de
Philippe IV ni le petit-fils de Philippe III, réside
dans son ambition à devenir maître de la Grèce.
Son plus grand exploit est d’avoir réussi à faire
écrabouiller ses phalanges à la bataille des Têtes
de Chiens en 197 av. J.-C., par le jeune et talen-
tueux Titus Quinctius Flaminius, hellénophile ardent,
considéré par les Grecs – les vrais – comme leur
libérateur contre les menées impérialistes du
Macédonien. Pourtant, afin de se concilier les
grâces des Hellènes, Philippe V avait fait bâtir
à Délos, sur le côté sud-ouest du sanctuaire
d’Apollon, un portique achevé en 210 av. J.-C., et
dont le texte de dédicace proclame : “Offrande
de Philippe, roi de Macédoine, fils de Démétrios,
à Apollon”. L’homme est roi et Macédonien, il
n’est donc ni démocrate ni Grec, ce qui constitue
un pesant pléonasme. Ce faisant il répétait le
geste démonstratif de son grand-père Antigone
Gonatas qui avait, une quarantaine d’années
auparavant, élevé à portée d’arbalète du sien, un
portique encore plus monumental dédicacé dans
des termes identiques : “Offrande à Apollon du
roi Antigone, fils du roi Démétrios, Macédonien”.
Voilà donc posée la signification politique du por-
tique de Philippe, comme de celui d’Antigone :
un édifice offert au sanctuaire majeur des Athé-
niens, consacré au plus grec des dieux, Apollon.
Le geste est transparent, il s’agissait de s’intro-
duire dans un courant idéologique particulière-
ment fort, justifiant de se poser en protecteur
des Grecs par un don à leur divinité préférée et,
par voie de conséquence, aux pieux pèlerins de
l’Attique et du Péloponnèse qui en seraient les
témoins, sans omettre de souligner sa condition
de souverain d’un pays extérieur.

La création en 1991 d’une “République de Macé-
doine”, que le politiquement correct a conduit à
dénommer “Former Yugoslav Republic of Mace-
donia” (FYROM), a entraîné en Grèce un concert,
où se mêlaient cris de fureur et gémissements,
rappelant la destruction de Milet, en vertu du fait
géographico-historique que la Macédoine faisait
partie du monde grec. La première réaction
ostentatoire de protestation fut la réalisation
d’une exposition, destinée à tourner en Europe,
portant sur la Macédoine, où Philippe II et
Alexandre étaient présentés comme des héros
grecs. Désormais, il était un fait que le Jeune
conquérant allait pouvoir savourer : les Macédo-
niens n’étaient plus des barbares du Nord mais
des Grecs à part entière.

La reconstruction, à Délos, d’un monument
élevé par un roi de Macédoine, doit, par consé-
quent confirmer solennellement la grécicité (le
dit-on ?) historique d’iceluy souverain, de ses
sujets et de leurs descendants.

Il est aisé de comprendre qu’un tel projet est à
quelques années lumière de l’esprit du lieu. Les

justifications hautement techniques que l’on
avance pour le stabiliser n’ont aucune consis-
tance réelle. S’il est un édifice, authentiquement
grec et délien, que l’on devrait restaurer, c’est
bien le théâtre. Ce monument remarquable,
élevé au IVe s. av. J.-C., est suffisamment préservé
dans sa morphologie générale pour qu’il n’y ait
nulle trahison dans une remise en état qui per-
mettrait de lui rendre sa fonction initiale. Cette
opération n’affecterait en rien l’aspect général du
site, en raison même de l’architecture du théâtre,
encavé dans une courbe du terrain. Ce qui ne
serait nullement le cas du portique, dont la haute
et longue silhouette deviendrait le repère domi-
nant de l’île, comme si cet édifice constituait l’es-
sentiel du sanctuaire d’Apollon. D’autre part, la
restauration du théâtre serait, et de très, très,
mais alors très loin, infiniment moins onéreuse
que la reconstruction du portique de Philippe,
dont il ne reste qu’un vrac désordonné de pierres
éparses, même si l’on nous assure que 80 %
d’entre elles ont été identifiées.

Une dépense aussi somptuaire confinerait à l’in-
décence, tant il y a à faire à Délos et sur d’autres
sites grecs. Imaginons – mais ce n’est là qu’une
plaisante saillie – que la France envisage de recons-
truire le palais des Tuileries ! Rassurez-vous, je
galèje. Ajoutons, note à laquelle les contribua-
bles européens que nous sommes, sont sen-
sibles, que la Grèce a l’intention de tendre un
gracieux petit cochon tirelire à notre tutelle mul-
tinationale, afin de participer d’une manière tré-
buchante au financement de ce projet déraison-
nablement mais résolument nationaliste.

Les barbares gaulois que nous étions sont fiers
et honorés de l’héritage prodigieux que la Grèce
nous a transmis, héritage qui possède une autre
dimension que la manifestation de vanité et de
souci d’adoption par la Grèce d’un souverain
servant ses seules ambitions. Le portique de
Philippe n’est qu’un édifice dérisoire dont Délos
peut se passer sans même s’en apercevoir.

Iannis Boutros Adamoglou

N.B. À seule fin d’éviter la rupture diplomatique entre la Gaule d’une
part, et la cité d’Athènes et le royaume de Macédoine d’autre part, ce
libelle sulfureux est signé d’un habile et indéchiffrable pseudonyme.
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..Quand la manie de trafiquer les œuvres d’art
antiques cessera-t-elle ses ravages ? Le mauso-
lée et l’arc de triomphe de Saint-Rémy, en
Provence, sont en grand danger de… « restaura-
tion ». Dans le même temps où des centaines de
chantiers ont connu une crise sans précédent et
que de nombreuses entreprises ont frisé la failli-
te, on « nettoie » des monuments qui n’en ont
nul besoin. À preuve les Antiques, déclarés en
« parfait état de conservation » dans le docu-
ment dit « étude préalable ». Nous savons pour-
tant quels désastres entraîne pour les sculptures
ce type d’opérations, qui s’abritent derrière un
déluge d’analyses pseudo-scientifiques.

Par quel processus les œuvres sortent-elles de
ces ravalements chahutées, fatiguées ? Il n’est que
de voir le marbre altéré de la fontaine Molière, rue
de Richelieu, à Paris, peu d’années après une res-
tauration scientifiquement étayée. À Saint-Rémy,
nous sommes en présence d’un calcaire coquiller,
matière des plus fragiles. Une fois percée la
couche protectrice, la pierre n’offre plus de résis-
tance. Une dégradation se produit assez vite
avec des salissures noires huileuses dues aux
hydrocarbures. Des équilibres existent qu’il ne
faut pas perturber et dont nous ignorons le
mécanisme. Il y a aussi des imprégnations dues
à des produits dangereux, aux réactions imprévi-
sibles qui attaquent et affaiblissent la pierre.

Plus grave encore, l’architecte en chef des
Monuments historiques assigne au mausolée de
Saint-Rémy le rôle de « laboratoire »1. Est-il per-
mis de soumettre des œuvres d’art insignes à de
telles expérimentations ? En existe-t-il encore suf-
fisamment pour s’évertuer à en détruire de nou-
velles ? Débarrassées des patines qui les protè-
gent depuis toujours des agressions du climat,
des tempêtes, des orages, de la pluie, les sculp-

tures n’ont plus aucun bouclier et risquent d’être
emportées. Le dernier gadget miracle, la « remi-
néralisation », remonte à un ou deux ans seule-
ment : c’est celui qui serait appliqué à un monu-
ment qui avait déjà huit cents ans sous
Charlemagne ! Personne ne peut prétendre que les
« nettoyages » en question n’emportent pas de
matière sculptée. Toujours à Saint-Rémy, le buste
de Nostradamus a perdu plusieurs centaines de
grammes de calcaire à la suite des giclées de kar-
cher. On nous parle également de badigeons à la
chaux, procédé qui englue la surface et les reliefs
de la pierre, encroûtés pour des lustres…

L’étude préalable de décembre 2002 mentionne
la présence d’une tête en ciment qui se trouve
sur la rotonde. Soit. Mais alors que penser des
tonnes de béton déversées par un ACMH au pre-
mier étage des arènes d’Arles ? Des rambardes
en pierre ont aussi été installées dans chacune
des travées de façon anarchique. Jolie « restitu-
tion » qui pollue le célèbre monument et offus-
que la vue. Et que dire des façades de l’hôtel de
ville, dont les superbes sculptures du XVIII

e siècle,
angelots et têtes de lions, ont été gravement
endommagées par le même ACMH, après avoir
résisté trois cent cinquante ans dans un état de
conservation exceptionnel ?

À Saint-Rémy même, une vaillante association,
l’APPEVA, éclairée par les traitements réservés à
l’église, à la mairie, à la fontaine de Nostradamus,
ouvre les yeux et reste vigilante. Elle doit être
soutenue. Sinon arrivera ce qui doit arriver : deux
merveilles des Alpilles seront définitivement,
mais scientifiquement, défigurées.

Agoracrite de Paros

1. Réunion publique du 14 septembre 2006.

Arènes d’Arles. 
Alors que la grande 
corniche saillante 
du premier étage est 
parfaitement horizontale, 
l’une des rambardes 
présente une pente 
de 4cm par mètre.
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on achève bien
les châteaux:
laTrésorerie à HardinghenTraitement 

administratif 
XXI

esiècle 
d’un château XVIII

e

à Hardinghen 
(Pas-de-Calais). 
Pas de problème 
de crédits pour 

la démolition de ce
château menacé 

depuis des années 
et resté sans 

protection.
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Nous avons 
à décrypter ces 

cultures pour fonder un 
nouvel humanisme. 

Léopold Sédar Senghor
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Arts et Civilisations (MAC), 
Arts primitifs, Arts premiers ? 
Dès l’origine, le projet du musée
destiné par notre Grand Manitou à
imprimer sa marque dans le Paris
du nouveau millénaire souleva le
problème de son nom. Et donc, de
son sens. Une affaire épineuse, car
il apparut que l’appellation la plus
belle était déjà attribuée, à savoir le
« musée de l’Homme ». Coup de
pas de chance : il s’agissait juste-
ment de l’un des deux musées
nationaux – l’autre étant le MAAO
(musée des Arts d’Afrique et
d’Océanie) –, qui serait dépouillé de
ses collections au profit de l’écrin
de verre et de verdure conçu pour
les « mettre en valeur ».

Grâce au plan de Paris, outil 
de connaissance apprécié des 
chercheurs, la question fut enfin
résolue. La coquille construite en
bord de Seine par l’architecte Jean
Nouvel reçut in extremis le vocable
lumineux de « Quai Branly ». Cette
platitude désolante révélait que les
300 000 pièces déménagées de la
colline de Chaillot et de la Porte
Dorée (plus 8 000 acquisitions),
dont moins de 4000 sont exposées,
ne méritaient d’autre enseigne

qu’une adresse postale. En atten-
dant le « musée Jacques Chirac » ?
À l’inverse du British Museum où
l’on retrouve les frises du Parthénon
sous l’unique vocable de « Marbres
Elgin » (elles aussi achetées comme
une vulgaire marchandise), on recula.

Du démantèlement des deux 
établissements cités, de leur éviction,
de leur mort annoncée sous un 
torrent d’anathèmes, devait surgir,
« loin des polémiques » (sic) « une
institution d’un type nouveau ». 
On connaît la chanson. Le fiat lux
mitterrandien, suivi de l’aménage-
ment d’une autre « institution d’un
type entièrement nouveau », la très
mirifique BnF, ses tours transparen-
tes, son étanchéité légendaire, ses
aberrations techniques, son coût de
fonctionnement insane, avaient été
suffisamment fustigés pour que l’on
daignât se pencher sur les pièges de
la « modernisation obligatoire1 ».

À la scie fastidieuse de la 
repentance, à la volonté déclarée de
« sortir décidément du regard post-
colonial » (comme si « Branly » ne
regorgeait pas d’œuvres qui renvoient
à l’histoire du XIXe siècle, ici totale-
ment effacée, et que l’Europe ne

Branly-sur-Seine:
«tapez Dogon»

L’esthétique 
privilégiée au détriment 

de la connaissance: 
un musée non-sens.

© Musée du quai Branly/
A. Borgeaud.
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..continuait pas le pillage !) s’ajoutè-

rent les services du monsieur-je-sais-
tout, rencontré par Jacques Chirac
(avant son élection) sur une plage
copurchic de l’île Maurice, « l’expert
en arts primitifs » et marchand,
aujourd’hui disparu, Jacques
Kerchache2. Commença (après les
élections) le branle-bas de Branly,
« établissement voué à la trans-
mission des connaissances pour 
le grand public », bla-bla-bla…

Pour atteindre le but visé, il fallait 
à tout prix sortir de leur misère les
objets relégués dans les vitrines de
locaux poussiéreux afin de les cata-
pulter dans le XXIe siècle triomphant.
Comme un nouveau dentiste fulmine
contre les interventions de ses 
prédécesseurs, il ne faudra pas long-
temps pour condamner les travaux
accomplis jusque-là par les scienti-
fiques (conservateurs, chercheurs au
CNRS, anthropologues), fâcheux qui
n’allaient pas manquer de mettre les
bâtons du savoir dans les roues du
pouvoir. Les ethnologues surtout,
corporation qui avait contesté, pour
peu qu’on s’en souvienne, l’Exposition
coloniale de 1931 à coups de tracts
incendiaires, parce qu’elle faisait
mousser l’œuvre de la France dans
les colonies, alors qu’eux-mêmes
s’attachaient à valoriser les cultures…

Admirez, un point c’est tout. 
Nul ne sortira de Branly, de ses ali-

gnements d’objets flanqués de 
cartels et de cartes au format timbre-
poste, en y ayant appris quoi que ce
soit. Aussi luxueux que puissent 
être le musée et ses mezzanines du
genre bar branché new-yorkais (des-
tinées aux expositions temporaires),
les œuvres qui sont là ne parlent 
pas d’elles-mêmes, si les savants 
ne les y aident. L’architecture grandi-
loquente, si peu adaptée à l’humble
origine de ce qui est montré (que 
ce soit un pendentif, une tête de reli-
quaire, un métier à tisser, ces objets
sont reliés à leur culture, sinon 
ils meurent) ; la lumière glauque qui
tombe des vitraux arborés ; le par-
cours géographique – on ne fait pas
plus primaire – ne nous disent rien.
Nous voilà réduits à la bousculade
devant des vitrines qui abritent des
marchandises dont les prix se sont
envolés (4 millions d’euros pour une
œuvre dogon, mais aussi 100 000
euros pour la restauration et l’instal-
lation de chacune des pièces présen-
tées). À quoi rime ce cheminement,
en quoi éclaire-t-il le public ? Ceux
d’entre vous qui n’ont pas écouté les
émissions de France Inter des 17 
et 18 octobre 2006 ont manqué un
sommet. La visite des lieux soumise
par le réalisateur à deux jeunes Afri-
cains, l’un de Côte-d’Ivoire, l’autre
du Mali, ridiculisait le parti pris des
têtes pensantes de Branly : il n’y a
pas de mot pour signifier « art » en
Afrique. « Ces masques étaient si

puissants qu’il fallait les éloigner de
la ville » ; « Ces objets guérissaient
ou jetaient le mauvais sort, la vue de
certains d’entre eux était interdite
pour respecter les rites ». Et Aminata
Traore, essayiste et ancienne minis-
tre de la Culture du Mali, qui les
accompagnait, remettait à sa place
les puissants de ce monde en se
demandant jusqu’où ils iraient 
« dans l’arrogance et le viol de notre
imaginaire3 ». Quant à la direction 
du musée, elle avait décliné l’invi-
tation…

Malgré la beauté des pièces 
exposées, rien de plus affligeant que
de mesurer les disparités entre les
pays réduits à la plus simple expres-
sion (le Maghreb, à pleurer de tris-
tesse ; la Chine, quelques robes et
marionnettes qui auraient leur place
ailleurs) et l’hypertrophie concédée à
d’autres. Au sortir de l’épuisant coli-
maçon qui mène au plateau long 
de 220 mètres où sont répartis les
« chefs-d’œuvre de l’humanité »,
rien de plus misérable que le sort
infligé à la magnifique collection des
9 000 instruments de musique qui
dépérissent, saucissonnés dans le
silo central, mouroir « transparent »,
baptisé « réserve ». Rien de plus
honteux que le voisinage du « théâtre 
Levi-Strauss », accolé au « salon de
lecture » d’un boutiquier. Du moins,
le moaï de l’île de Pâques, placé
depuis 1937 dans le hall du musée

Le mur végétal 
du «marieur d’herbes »
Gilles Clément. L’eau
d’arrosage arrosait 
aussi les bureaux. 
© Musée du quai
Branly/I.Andreadis.
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de l’Homme et qui montait la garde
à moitié enfoui devant… la cafeteria
de Branly, a-t-il été déplacé (à la suite
de remarques bien senties ?) Il est
vrai que cette représentation symbo-
lique avait déjà échappé au pire lors
de son transbordement surréaliste,
sous les fientes des pigeons (nous
disposons d’une photo) du Troca-
déro aux sous-sols inondables et
inondés de la Bibliothèque nationale
de France. Rebelote à Branly, lorsque
les manuscrits entreposés furent
détériorés par les eaux les 23 
et 26 juin 2005. Rerebelote quand 
l’arrosage du mur de végétation fit 
pleuvoir dans les bureaux (le jardin 
a été entièrement payé par Gaz de
France, à la demande du maître
d’œuvre, qui n’avait pas un centime
pour commencer les travaux). 
Quant aux containers de couleur
accrochés au flanc de la paroi, il nous
tarde de les voir déposés à quai, de
préférence un jour de crue.

Pour avoir privilégié « l’esthétique »
au détriment de la connaissance,
coupé les œuvres de leur contexte,
les avoir détachées des cultures qui
les avaient créées, on en est arrivé au
musée « non-sens », dénoncé comme
sacrilège par l’anthropologue André
Langaney4. Il suffit de penser aux
« chefs-d’œuvre » triés sur le volet
qui paradent malgré eux dans les
vitrines wilmottiennes du Louvre, au
grand dam de Pierre Rosenberg, et
où l’on voit un tambour pompeuse-
ment désigné « sculpture du XVIIe

siècle », pour mesurer la suffisance
des « experts en art primitif » façon
Kerchache.

Les énarques, les marchands, les
communicants qui prennent la place
des humanistes, ou simplement des
intellectuels, devraient prendre garde
à ne pas cautionner l’illettrisme :
« La production artistique occiden-
tale est présentée dans nos musées
sans qu’on ait besoin d’évoquer le
bagage génétique de leurs auteurs
ou de rappeler les mœurs et les cou-
tumes des pays dont elle est issue »,
proclamait Jacques Kerchache5.

Paroles scandaleuses pour ceux 
qui se souviennent de la magie et de
l’aspect fantastique des collections
du Trocadéro, et de leur socle scienti-
fique. Là où une série de poulies à
tisser nous parlaient de la culture de
l’Afrique occidentale, à Branly, 
on choisit le plus bel objet, sacri-

fiant ainsi les ressemblances et les
dissemblances instructives des
pièces présentées. Qui ne regrette 
la bibliothèque, tout là-haut dans le
ciel, « le cœur même du savoir », les
livres, les manuscrits aujourd’hui
mis en caisses, tout ce qui fut balayé
d’un coup sous couvert d’un mau-
vais état de conservation ? « Simple-
ment, il faut reconnaître que le musée
de l’Homme, dépendant directement
du Muséum d’histoire naturelle, lui-
même ayant pour tutelle principale
le ministère de l’Éducation nationale,
était un musée pauvre, peu gâté sur
le plan budgétaire », résume l’ethno-
logue Manuel Valentin, responsable
des collections subsahariennes au
musée de l’Homme6.

Sourds aux avertissements qui
fusaient de toutes parts, insensibles
à l’esprit des Griaule, Leenhardt,
Rivière, ignorant les opposants mus-
clés, tel Jean Rouch, les fondateurs
affichèrent leur mépris et de l’élite
intellectuelle et du « grand public »,
trop heureux, pensait-on, d’utiliser
les dispositifs interactifs et
« médiatisants » qui clignotent a
giorno (certains ont déjà collapsé et
le serpent de cuir qui oriente le par-
cours ne va pas très bien non plus)
et de taper Dogon pour s’instruire.
Ils peuvent y voir des artistes
consommés qui avaient compris,
bien avant la géniale équipe du
MQB, qu’ils travaillaient pour la pure
jouissance esthétique des badauds,
au lieu de se soucier platement de
leur héritage mythique, rituel et 
religieux.

On ne saurait trop conseiller, 
au sortir de la visite, de se ruer sur la
boutique du musée. S’il n’existe pas
de catalogue complet7, on y trouve 
la panacée qui lave l’esprit de tout
miasme, soit la série de films diffusés
durant l’été 2006 sur Arte, Arts du
mythe (le voilà le bon titre pour le
musée !), conçus par Ludovic Segarra
et qui prennent l’exact contre-pied de
la rhétorique chiraco-kerchachienne8.
Humble ou précieux, profane ou
sacré, chacun des objets étudiés
raconte une histoire, son histoire,
enracinée dans sa terre, en relation
avec les mythes qui l’ont engendré.
Cette coiffe blanche kayapo, cette
vielle mongole, cette poulie à tisser
dogon, ce pendentif maori, cette tête
de reliquaire fang et cette effigie 
des îles Marquises tissent un 
lien entre les morts et les vivants. 

Ils résonnent du son primordial de 
la création, ils le redisent à travers le
temps. Pour l’avoir oublié, Branly
n’est pas le musée de la réconciliation
mais celui de la rupture.

Anne Pons

1. Jean-Marc Mandosio, L’Effondrement de la très
grande bibliothèque nationale de France, éditions de
l’Encyclopédie des nuisances, Paris, 1999.

2. Bernard Dupaigne, Le Scandale des arts premiers,
la véritable histoire du musée du quai Branly, Paris,
Mille et une nuits, 2006 : à ne manquer sous
aucun prétexte.

3.Voir aussi la conférence de presse d’Aminata
Traore, « Ainsi nos œuvres d’art » le lundi 9 sep-
tembre,www.educationsansfrontière.org.

4. Libération, 18 juin 1997.

5. Le Monde, 9 octobre 1996.

6. Interview pour RFI donnée le 8 octobre 2006.

7. On peut se procurer un coffee-table book des
« chefs-d’œuvre », bien dans la ligne du musée.

8. Arts du mythe, DVD, Arte video, 6 x 26 minutes.

herbes »
L’eau
sait 
ux. 
uai
eadis.

E N B R E F . . .

Saint-Savin : encore 
une minute, Monsieur le Maire !
Alors qu’un vaste programme de res-
tauration est en cours à l’abbaye de
Saint-Savin-sur-Gartempe, le Centre
international d’art mural (CIAM), créé
en 1989, a fermé ses portes. La com-
mune située dans le département de la
Vienne – et dans la région dite de Marie-
Ségolène –, abrite un ensemble de fres-
ques romanes unique en Europe. Après
avoir amassé  un précieux fonds de
documents scientifiques et culturels, le
CIAM est dépossédé de l’intégralité de
ses biens en faveur de l’EPCC, émana-
tion de la communauté de communes
du Montmorillonnais. Celle-ci ne pré-
voit aucun poste de documentaire,
encore moins de conservateur, pour
continuer l’action du centre. Où seront
entreposés les ouvrages, les revues, les
photos, les périodiques, les œuvres
d’artistes, trésor de guerre auquel
s’ajoutent le matériel pédagogique et
celui des ateliers ? Sont-elles destinées
à moisir dans un coin, à être enterrées ?
Là encore, la question est idiote. « Le
plus simple serait de tout donner en
bloc à EPCC », a déclaré le maire. Avis
aux bibliothèques d’histoire de l’art, à
l’IFROA, à l’INHA et autres écoles
concernées…
Une assemblée extraordinaire est pré-
vue le 14 décembre 2006. Ordre du
jour : aménagement du territoire et
conditions de sa disparition ?

Le vilain petit rapporteur
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C’est l’histoire d’une ville inscrite 
sur la liste du Patrimoine mondial de
l’Unesco, et que chacun a le devoir
sacré de protéger. C’est l’histoire d’une
commune que ses édiles successifs
s’évertuent à enlaidir jusqu’à plus
soif. Mais c’est aussi l’histoire du
combat acharné contre les nids de
coucou qui prolifèrent aux abords
des sites et des monuments classés.
Avant-hier, percement des remparts
(à restaurer) pour le garage d’un
pinardier et relooking de l’infirmerie-
hospice en style néo-ruineux. Hier,
encerclement de la basilique par une
résille de réverbères à la Bernard
Colette et rêve d’un blockhaus à l’en-
trée de la ville, en guise de syndicat
d’initiative (permis de construire
annulé). Aujourd’hui, projet (encore
annulable) d’une hideuse construc-
tion pavillonnaire en parpaings et
d’une galerie en zinc de plus de 60m
de long et de 10 m de haut, posée
sur de romantiques potelets métal-
liques. Où donc ? À quelques mètres
de l’église Saint-Étienne, à même le
flanc sud de la colline. Le tout pour
une somme de 850 000 euros, dont
40 % à charge du Conseil général,
plus quelques prêts bancaires sur
quinze ans, avec l’espoir que les
remboursements seront assurés par
les loyers de « deux pharmaciens
associés, quatre généralistes, trois
kinésithérapeutes de Vézelay, trois
infirmières (qui disposent déjà d’un
local en ville !), qui seraient rejoints
par un ophtalmologiste et un dentiste.
On attend l’arrivée imminente d’un
raton laveur.

Pourquoi s’attarder à des images
dépassées, « colline inspirée» ou 
« perle dans son écrin de verdure »?
La municipalité qui a décidé l’implan-
tation, sur une surface de 685 m2, 
de gracieux pavillons commerciaux
et médicaux, flanqués d’un non
moins gracieux parking, qui exigerait
la disparition d’un parking récemment
construit et du seul terrain de sport
dont dispose la ville, n’en a que faire.
Pas plus que de l’esprit des lieux,
dont le beau livre d’Édith de la
Héronnière1 se félicitait, un peu 
hâtivement, que les lois « qui entou-
raient la fragile colline d’une man-
dorle sacrée » (le conseil municipal
consultera le Robert), la sauvegarde-
raient. La « maison médicale centra-
lisée » sera visible au premier plan
de la vue sud de la basilique de
Vézelay depuis les routes d’Asquins
et de Saint-Père. Effet garanti. 
Elle saccagera le paysage protégé 
qui laisse apparaître La Madeleine
comme un bâtiment isolé, perché sur

la colline d’où émergent peu à peu
les maisons de pierre couvertes de
tuiles qui épousent sa pente.

Le 27 juin 2006, le permis de
construire était délivré à la commune
par Madame le Maire. Légèrement
incomplet : l’avis de l’architecte des
bâtiments de France, Jean-Pierre
Brabant, n’y figurait pas. Assorti, en
revanche de précisions particulière-
ment illégales : « Le choix de la 
couleur des tuiles des couvertures
sera effectué après essai sur place,
en accord avec l’ABF. » Question : à
quoi sert le code de l’urbanisme,
article L.421-2 ?

« Si l’on poursuit cette logique, 
pourquoi ne pas vider Vézelay de tous
ses commerces pour les rassembler
dans un petit centre commercial ? »
s’indigne Philippe Auverny-Bennetot,
qui a pris la tête des opposants. 
Oui, pourquoi pas une supérette, des
colifichets, un Mac Donald, des basi-
liques en papier mâché, des saintes
Madeleine sexy, tirées du De Vinci
Code ? Et, du même coup, momifier
la ville et en faire un écomusée ?
Vézelay dispose pourtant de bâti-
ments anciens qui eussent fait 
l’affaire.

Un nouveau recours gracieux a été
déposé le 23 octobre 2006 contre le
permis de construire, après l’annula-
tion du précédent pour vice de forme.
L’affaire bat son plein. Une pétition
circule. Momus monte au créneau.

Ysé,
présidente de l’association d’outre-tombe 
pour la défense de Vézelay

1. Vézelay, l’esprit du lieu, Pygmalion, 2000.

Vézelay: treize ans après
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.. Entre autres vœux : la limitation de
la hauteur des futurs bâtiments à
12 m, et la cohérence des nouvelles
constructions avec l’ensemble 
architectural du quartier.

cherchemidi-qualitedevie@cyclopevr.fr ; 
amisdeturgot@turgot.fr ;
yann.@bubien.fr

• L’association Sauvons le site 
de la citadelle de Lille lance un appel
aux élus de la communauté urbaine
de Lille Métropole et à Pierre Mauroy
pour que soit accélérée la démolition
du stade Grimonprez-Jooris au pied
de la citadelle Vauban. Plus vite la
démolition interviendra, plus vite la
rénovation de l’ensemble des glacis
et du Champ-de-Mars pourra être
mise en œuvre.

sawicki@univ-lille2.fr

• Contre l’avis de nombreux 
spécialistes, l’église Saint-Martin d’Arc-
sur-Tille, en Côte d’or, est toujours
menacée de démolition. Ce monu-
ment important de l’architecture
néo-classique avait été retenu 
pour inscription sur l’inventaire des
Monuments historiques. L’associa-
tion Une église pour Arc-sur-Tille
demande d’ouvrir de toute urgence
une instance de classement de 
l’édifice.

Site Internet : uepa.fr

la vie des associations
• L’ARIPA (Association pour le 
respect de l’intégrité du patrimoine
artistique) a repris contact avec le
département des peintures du Louvre
au sujet des problèmes de restaura-
tion, pour discuter des études préa-
lables nécessaires avant les mises 
en œuvre et pour trouver des appli-
cations concrètes à la notion d’inter-
vention minimale.

Nuances, n° 36 est en préparation.
Mail : aripa@laposte.net

• Naissance de l’Observatoire 
du patrimoine religieux (OPR), en
liaison avec la Sauvegarde de l’art
français. Repris en 1980, l’inventaire
du patrimoine religieux français est
toujours incomplet. Une initiative
salutaire de Béatrice de Andia, à
l’heure où nombre de bâtiments à
usage cultuel, toutes religions confon-
dues, sont menacés de tomber dans
l’indifférence, de subir des affectations
sacrilèges ou d’être purement et 
simplement détruits. Un site Internet
interactif sera accessible par le portail
culture.fr qui recense ces édifices.

22, rue de Douai - 75009 Paris. 
Tél. : 06 26 29 42 61. obspr@aol.fr

• Les Amis du Champ-de-Mars,
association née en 1995 dans le des-
sein de protéger le Champ-de-Mars
contre les utilisations intempestives
du parc, rassemblent en une même
perspective l’espace qui s’étend 
du Trocadéro à l’École Militaire.
L’association entend défendre les
usagers et les riverains au plus près
de leurs sujets de préoccupation
(Mur pour la Paix, Beach Volley, cir-
culation des autocars, tourisme de
masse et autres nuisances abusives).

www.amisduchampdemars.fr

• Nouvelles alarmantes de Belfort
Patrimoine. Les premiers murs de la
mosquée sont en voie d’être posés
au pied de la tour des Bourgeois,
catastrophe sur le plan de la co-visi-
bilité avec les fortifications de Vauban,
à l’endroit même où, il y a sept cents
ans, avait eu lieu le premier conseil
municipal concernant la signature
des chartes de franchise par Renaud
de Bourgogne. 10 % du financement
est garanti pour l’instant (300 000
sur 3 millions d’euros, mais le maire

fait réaliser des préfabriqués des
parois pour que la construction soit
suffisamment avancée lors du 
jugement en décembre et que les
magistrats ne puissent pas l’annuler.
L’association demande l’arrêt des
travaux en cours à la lunette 18 et la
recherche rapide d’un autre terrain.
Elle a obtenu le soutien de l’Académie
des beaux-arts et celui d’Europa
Nostra.

Site Internet : 
perso.orange.fr/belfort.patrimoine/

• Les amis de Camille Flammarion 
ont obtenu la reconnaissance de leur
action pour sensibiliser les pouvoirs
publics à la restauration de l’Obser-
vatoire de Juvisy. Ils ont obtenu le
soutien de la mairie, du Conseil
général de l’Essonne et des éditions
Flammarion. Des actes de vandalisme
montrent l’urgence de mettre la res-
tauration sous haute surveillance.

Raymond2weill@aol.com

• Le Comité Laennec-Turgot, 
l’association Cherche-Midi Qualité
de Vie, la Société des amis de Turgot,
la Société française d’histoire des
hôpitaux lancent un cri d’alarme et
réclament le respect de ce joyau du
patrimoine hospitalier situé en plein
cœur de Paris, dans le 7e arrondis-
sement et son accessibilité au public.

L’église Saint-Martin d’Arc-sur-Tille, menacée de démolition 
avec l’accord de la DRAC, du préfet, du Conseil général et de l’architecte.
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En mars 2007, l’ouverture du donjon
de Vincennes restauré permettra 
de redécouvrir l’intérieur de l’édifice
fermé aux visiteurs depuis 1995 pour
des raisons de sécurité. Enfin débar-
rassé de l’échafaudage-frettage qui le
cerclait pendant la durée du chantier
(juin 2003-été 2006), le donjon, dont
Philippe VI jeta les fondations au début
de la guerre de Cent Ans, apparaît
aujourd’hui dans son imposante
majesté, grâce à la réfection de ses
parements extérieurs, dégradés sur
plus d’un tiers de ses 5 000 m2.
Continué par Jean II le Bon, 
achevé par « le roi architecte », son
fils Charles V, l’édifice royal, première
version de l’État moderne, proclame
l’importance de la principale rési-
dence des rois de France au Moyen
Âge, en attendant la réouverture de la
Sainte-Chapelle, prévue quelques
mois après celle du donjon. Le tout
devrait faire du château de Vincennes
le digne pendant de Versailles dans 
la banlieue est de Paris.

Le projet de restauration a fait 
l’objet d’un soutien régulier de tous
les gouvernements. 
La commission interministérielle 
du château de Vincennes, confiée, dès
1988, à la sagacité de l’ancien ministre
Jean-Philippe Lecat, a mis en lumière
la nécessité d’associer les ministères
de la Défense et de la Culture au 
sein d’une instance commune pour 
assurer l’avenir du site. Les crédits
engagés pour les études et les travaux
s’élèvent globalement à la somme de
33 524 300 euros, répartie entre les
deux ministères.

Haute de 50 m, la grosse tour carrée,
flanquée de quatre tourelles rondes
et d’une tour de latrines rectangulaire
comprend six niveaux voûtés dont 
les charges reposent sur les murs
extérieurs et sur une colonne centrale
de 80 cm de diamètre, édifiée direc-
tement sur le sable, à une profondeur
de 2 m. Lors de la construction du

Prix d’honneur
à la restauration du

donjon deVincennes
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métro en 1920, le dessèchement et 
la baisse de niveau de la nappe phréa-
tique entraînèrent un tassement des
murs, épais de 3,26 m, qui imposa à
la pile centrale un surcroît de charge
(270 tonnes au premier niveau),
menaçant la stabilité de l’ensemble.
Ces désordres constatés, une première
restauration avait été menée en 1930
par l’architecte André Ventre. Les 
fissures et la pression exercée sur la
colonne centrale ayant perduré et fait
tomber des morceaux des deuxième
et troisième étages, il a fallu la
démonter tambour par tambour sur
les deux étages en question, pour ren-
forcer ses éléments et remplacer les
fûts brisés. L’autre aspect de la res-
tauration a été la réfection des pare-
ments intérieurs qui étaient dégradés.

La salle du Conseil et sa cheminée 
au premier, la Chambre du roi et la
tourelle d’angle qui renfermait le trésor
royal, au deuxième, témoignent du
souci d’authenticité qui a guidé les
travaux. Ce qui reste du temps de
Charles V est demeuré intact, en 
particulier les peintures délibérément
privées de toute restauration, la Charte
de Venise étant appliquée ici dans
toute sa rigueur (c’est si rare !).

Les aménagements muséogra-
phiques « discrets » seront mis en
place pour ne pas défigurer l’ensemble,
nous dit-on. Ils portent tout de même
sur 2 000m2 et se veulent le triomphe
de la technologie de pointe. S’ils sont
rejetés, comme prévu, dans le bâti-
ment du XIXe siècle situé le long de
l’allée centrale, la lumière du donjon
ne sera pas altérée. Comme saint
Thomas, Momus reste sur ses gardes
et attend de toucher du doigt. Autre
motif de crainte, la volonté proclamée
de faire de l’édifice « un grand lieu 
de fréquentation touristique », avec
ce qu’elle entraîne de dommages colla-
téraux. Il faut souhaiter que la course
à la rentabilité ne fasse pas perdre
son âme à la magie des lieux.

Il n’est de jour où les billetteries 
et accueils des sites historiques
n’inspirent des gestes architecturaux
de grande ampleur (GAGA), salués
de tout temps par Momus. 
Le dernier exploit du ministère de
la « Culture » ? L’accueil du château
de Talcy, dans le Loir-et-Cher. 
Ce haut lieu de la poésie française
(Ronsard, Agrippa d’Aubigné), relevé
de ses cendres aux XVIIIe et XIXe

siècles par de subtils banquiers
genevois, les Stapfer, s’enorgueillit
aujourd’hui de l’ «intervention/
création » due à un architecte de
Tours, Bertrand Penneron. 
On aurait pu installer la librairie
derrière le mur aveugle qui fermait
une petite cour, au moins depuis le
XVIIIe siècle. Trop discret, au goût
de l’administration, qui préfère 
le toc chic et cher.

À quoi accède-t-on actuellement ?
À la paroi constituée d’une guipure
éminemment photogénique de
feuilles découpées dans de l’acier
et censées représenter le jardin.
Talcy-rage !

C’était notre rubrique 
« La protection du patrimoine 
en France ».

Prix d’horreur
à l’accueil du
château deTalcy
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Association régie par la loi de 1901, inscrite
au J.O. du 30 juin 1993. Momus a été fondé
par (les titres mentionnés sont ceux de la
date de fondation): Gérard AUGUIER, expert
en tableaux et dessins anciens ; François
CHASLIN, ancien rédacteur en chef d’Architecture
d’Aujourd’hui ; Nicolas CHAUDUN, directeur de
collection à Beaux-Arts Magazine ; Frédéric
FERNEY, journaliste ; Muriel FLANDIN, archi-
tecte urbaniste ; Marc FUMAROLI, de
l’Académie française, professeur au Collège
de France ; Alexandre GADY, chargé de mis-
sion à la Commission du Vieux Paris ;
Christine GOÉMÉ, productrice à France
Culture ; Anne-Marie LECOQ, ingénieur de
recherche au Collège de France ; Jean-
Michel LENIAUD, auteur de L’Utopie
française ; Jacqueline LICHTENSTEIN, profes-
seur à l’université de Berkeley, maître de
conférences à Paris-X Nanterre ; Claude
MIGNOT, professeur à l’université de Tours ;
Claude DE MONTCLOS, auteur de La Mémoire
des ruines. Anthologie des monuments dispa-
rus en France ; Monique MOSSER, ingénieur
au CNRS, enseignante à l’École nationale
supérieure du Paysage de Versailles ; Pierre
NORA, professeur à l’Institut d’études poli-
tiques, directeur de la revue Le Débat ; Anne
PONS, journaliste ; Olivier DE ROHAN, prési-
dent de l’association des Amis de Versailles ;
Anne-Marie ROMERO, journaliste ; Jean-
Baptiste SÉCHERET, peintre ; Philippe TESSON,
journaliste ; André TURCAT, ancien pilote
d’essai du « Concorde », historien de l’art ;
Carl VAN EISZNER, éditeur. 

Pour nous communiquer 
vos réactions et vos informations :

redaction.momus@wanadoo.fr

Directrice de la publication :
Anne Pons

Conception graphique :
Jean-Pierre Jauneau

Imprimerie Euroland
Dépôt légal : 4e trimestre 2006

Conseil 
d’administration
Présidente :
Anne Pons

Vice-président :
Alexandre Gady

Secrétaire générale
chargée de la revue :
Anne Sefrioui

Secrétaire générale :
Christine Goémé

Trésorière :
Françoise Boudon

Membres :
Jean-Pierre Adam
Hubert de Commarque
Nicolas Faucherre
Frédéric Gabriel
Marike Gauthier
Philippe Hamon
Monique Mosser

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
.

Patrimoine 
religieux, suite…
L’église de 
Saint-Georges-des-Gardes, 
dans le Maine-et-Loire, 
détruite en août 2006.
©Alain Guinberteau.
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